
Le compte d’épargne Axxess est conçu pour les jeunes de 12 à 30 ans afin de leur faciliter la constitution d’un capital pour la 
réalisation de leurs futurs projets.

Vos avantages :

›	 taux d’intérêt préférentiel jusqu’au 30e anniversaire,
› capital garanti,
› alimentation pratique via ordre permanent,
› extrait de compte trimestriel électronique ou papier gratuit,
› consultation et gestion des avoirs via S-Net, S-Net Mobile.

Grâce à une épargne régulière sur votre compte d’épargne, vous pouvez bénéficier de la garantie de l’État pour l’acquisition 
d’un logement en remplissant les conditions suivantes :

› votre compte d’épargne a été ouvert il y a au moins 3 ans ;
› avoir un capital de minimum EUR 240 sur ce compte ;
› une fois cette somme minimale de EUR 240 atteinte, alimenter ce compte avec au moins EUR 290 par an, pendant 3 ans.

Pour plus d’informations, contactez votre agence Spuerkeess ou consultez www.axxess.lu

ÉPARGNE ET SÉCURITÉ

Compte d’épargne Axxess
Le compte d’épargne à taux préférentiel pour les jeunes.
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Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg, établissement public autonome

1, Place de Metz, L-2954 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B30775

THE BRIDGE


